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OFFRE DE COLLABORATION - Droit social 

 
 

Une collaboratrice du cabinet partira bientôt en congé maternité. Nous souhaitons la 
remplacer pour une durée probable de 6 mois au minimum, voire à son retour, compléter 
notre équipe en droit social. Le poste est à pourvoir à partir d’avril-mai en fonction de vos 
disponibilités. 
 
Pourquoi choisir notre cabinet plutôt qu’un autre : 

 Nous sommes un Cabinet d'avocats, situé au cœur du centre-ville d’Angers ; 
 Nous proposons des conditions de travail agréables grâce à une ambiance sereine, calme et 

conviviale ; 
 Le Cabinet dispose de locaux agréables, dans un immeuble ancien de caractère ; 
 Nous sommes attentifs à la qualité de vie au travail. 

 
Pourquoi ce poste peut vous intéresser : 

 Notre Cabinet est un cabinet spécialisé intervenant dans le secteur social et médico-social 
auprès d’organismes à but non lucratif ou publics ; 

 Notre clientèle est principalement composée d'entreprises de taille importante (100 à 5 000 
salariés) basées sur l'ensemble du territoire national. Nous bénéficions donc d’une grande 
diversité de dossiers ; 

 Nous intervenons en conseil et contentieux ; 
 Suivant la complexité des dossiers vous pourrez être amené à travailler en équipe 

pluridisciplinaire ; 
 Notre Cabinet alimente quotidiennement un blog d’actualités juridiques. Reconnu comme un 

acteur majeur dans notre domaine d’intervention, nous sommes très actifs sur LinkedIn. Nous 
animons des webinaires mensuels et les membres du cabinet publient régulièrement soit dans 
des revues universitaires soit dans des revues à destination de professionnels. 

 
Vous serez en charge de questions telles que : 
 

 Traitement de dossier disciplinaire ; 
 Gestion de contentieux prud’homaux ; 
 Négociations d’accords d’entreprise (Accords de méthode, QVCT, prévention des RPS, 

organisation du temps de travail, etc.) ; 
 Organisation des élections professionnelles ; 
 Contentieux divers en relations collectives de travail. 

 
Nous proposons une rétrocession à partir de 3000 € mensuelle pour un temps plein.  
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Pourquoi ce poste est fait pour vous : 
 Vous avez de préférence un master 2 en droit social/droit de l’entreprise ; 
 Vous êtes consciencieux-se et aimez le travail de qualité ; 
 Vous souhaitez aller au bout des dossiers afin de trouver LA solution qui aidera votre client. 

 
Pourquoi s’arrêter en si bon chemin ! Maintenant que vous avez lu l’offre entièrement, 
envoyez votre CV à contact@accens-avocats.com. Marion prendra contact avec vous pour que 
nous nous rencontrions. 


